
COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU MERCREDI 17 MAI 2023 

 
L’an deux mil vingt-trois, le mercredi dix-sept mai à vingt heures, le Conseil municipal de la Commune d’Ougney-Douvot, s’est 
réunie, exceptionnellement dans la salle de convivialité afin de pouvoir respecter la distanciation, après convocation légale en 
date du trois mai, sous la présidence de Mr TROUILLOT Francis, Maire. 
 

Etaient présents : Mr CARTIER Michel, Mme CARROLA Paula, Mme DELCEY Roselyne Mr DURANDE Patrice, Mr 
GAUTHIER Jean-Yves, Mr MURET Patrick, Mme ROULLIER Sylvie, Mr TRONCIN Clément, Mr TRONCIN Jean-Baptiste 
et Mr TROUILLOT Francis. 
 

Était absent : Mr DELCEY Christophe. 
 

Secrétaire de séance : Mme DELCEY Roselyne. 
 

Président de séance : Mr TROUILLOT Francis. 
_________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 

 

ORDRE DU JOUR 
 

 Approbation du procès-verbal de la dernière réunion, 

 Compte Administratif Général 2022, 

 Compte de Gestion 2022 – Budget Général, 

 Affectation du Résultat 2022 – Budget Général, 

 Audit  Logement « Place de l’Houtau », 

 Travaux terrasse logement « Place de l’Houtau », 

 Achat miroirs, 

 Questions diverses. 

 
 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 29 MARS 2023 : 
 

Mr le Maire soumet le procès-verbal de la séance du 29 mars 2023 à l’approbation des conseillers municipaux.  
 

Ces derniers sont invités à faire savoir s’ils ont des remarques à formuler sur ce compte-rendu avant son adoption 
définitive.  
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l’Unanimité, décide :  
 

- D’APPROUVER le procès-verbal de la séance du 29 mars 2023. 
 

COMPTE ADMINISTRATIF 2022 – BUDGET GENERAL : 
 

Le Maire donne la présidence à Mr CARTIER Michel, 1er adjoint, et remet au Conseil municipal tous les documents 
nécessaires à l’examen des comptes.  
 

Après que le Maire eût quitté la salle, le Conseil municipal après en avoir délibéré donne acte de la présentation du 
Compte Administratif du budget Général et l’approuve à 9 voix pour, tel qu’il est présenté ci-dessous : 
 

 
Quitus est donné au Receveur Municipal pour le Compte de Gestion 2022. 
 

COMPTE ADMINISTRATIF GENERAL 2022 
     

  
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES 

Résultat antérieur reporté       222 228.27        46 658.76    

Opérations 2022     98 122.95      200 911.15        83 330.95        67 059.65  

TOTAUX     98 122.95      423 139.42      129 989.71        67 059.65  
    

 325 016.47 -62 930.06 
     

Excédent au 31/12/2022  262 086.41  

 



COMPTE DE GESTION 2022 – BUDGET GENERAL : 
 

Le Maire rappelle que le Conseil municipal doit se prononcer sur l’approbation du Compte de Gestion 2022 du 
Budget Général émis par le trésorier principal. 
 

Ils précisent que l’analyse compte par compte, de celui-ci est conforme à l’état des réalisations effectuées par la 
commune. Le Conseil municipal à l’unanimité vote l’ensemble des opérations effectuées sur l’exercice budgétaire 
du Budget Général en 2022. 
 

Ils déclarent que le Compte de Gestion dressé pour l’exercice 2022 par le trésorier principal, visé et certifié 
conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation, ni réserve de leur part. 
 
AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE 2022 : 
 

Le Conseil Municipal réuni sous la présidence de Mr TROUILLOT Francis, Maire. 
  

Après avoir examiné le compte administratif, statuant sur l'affectation du résultat de fonctionnement de l'exercice, 
Constatant que le compte administratif fait apparaître : 
  

 - un excédent de fonctionnement de : 325 016.47 € 
 - un déficit de fonctionnement de : 0.00 € 
 

Décide d'affecter le résultat de fonctionnement comme suit : 
 

AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE 
 
Résultat de fonctionnement 
  
A  Résultat de l'exercice 
précédé du signe + (excédent) ou - (déficit) 102 788.20 € 
B  Résultats antérieurs reportés 
ligne 002 du compte administratif, précédé du signe + (excédent) ou - (déficit) 222 228.27 € 
 
C  Résultat à affecter 
= A+B (hors restes à réaliser) 325 016.47 € 
(Si C est négatif, report du déficit ligne 002 ci-dessous) 
  
D  Solde d'exécution d'investissement -62 930.06 € 
 
E  Solde des restes à réaliser d'investissement (4) -74 453.70 € 
 
Besoin de financement F =D+E -137 383.76 € 
 
AFFECTATION = C =G+H 325 016.47 € 
 
1) Affectation en réserves R 1068 en investissement 137 383.76 € 
G = au minimum, couverture du besoin de financement F 
 
2) H Report en fonctionnement R 002 (2) 187 632.71 € 
 

DECISION MODIFICATIVE N°1 – BUDGET GENERAL : 
 

Le Maire expose au Conseil municipal, que suite à la réception du Compte de Gestion et du vote du Compte 
Administratif 2022 du Budget Général, il est apparu qu’il faut modifier le budget primitif 2023 voté le 29 mars 
comme suit :  
 

 Compte 002 Excédent antérieur reporté de fonctionnement + 5 556.00 €. 
 

Le compte 002 sera donc de + 187 632.71 €. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal accepte à l’unanimité. 
 
 
 
 



CONVENTION AVEC LE SYDED POUR LA REALISATION D’UN AUDIT ENERGETIQUE : 
 

Le SYDED propose un service pour le compte de ses collectivités adhérentes, qui consiste à faire réaliser par des 
bureaux d'études spécialisés, des audits énergétiques de bâtiments existants et des études de faisabilité de chaufferies 
bois, avec ou sans réseaux de chaleur. 
 

Pour ces prestations, le SYDED a passé un accord-cadre à marchés subséquents, afin de rationaliser et simplifier la 
procédure de consultation. La commune souhaite profiter de ce dispositif pour réaliser un audit énergétique pour le 
bâtiment Salle des fêtes / logement. 
 

Le SYDED assure le préfinancement ainsi que le règlement de la prestation au Bureau d'études. Le paiement est 
versé après validation de la bonne réalisation de la prestation. Le SYDED fait son affaire de l’obtention des 
subventions auprès de l’ADEME et de la Région Bourgogne Franche Comté (70 %). 
 

Il est proposé de passer une convention avec le SYDED, ayant pour objet de définir les modalités de réalisation et de 
financement de la prestation. La commune s’engage en temps utile à signer la convention précitée et à payer au 
SYDED le reste à charge (déduction faite des subventions). Le montant exacte du reste à charge sera précisé après le 
résultat de la consultation réalisée par les services du SYDED avec un montant maximal de 1 700 €.  
 

Le Conseil municipal, après avoir entendu l’exposé du Maire, et en avoir délibéré : 
 

- autorise M. le Maire à signer en temps utile la convention pour la réalisation de l’étude ;  
- autorise l'inscription des dépenses correspondantes au budget de la commune ; 
- désigne M. TROUILLOT Francis, Maire, en tant que « référent ». 

 

TRAVAUX TERRASSE LOGEMENT « PLACE DE L’HOUTAU » : 
 

Le Maire expose au Conseil municipal que suite l’intervention du SYDED concernant l’isolation du logement « Place 
de l’Houtau », il a remarqué le mauvais état de la terrasse en bois datant d’une quinzaine d’année.  
 

Il propose au Conseil municipal de changer la terrasse par une dalle de béton. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal accepte cette proposition à l’unanimité. 
 

INSTALLATION DE MIROIR « RUE DE LA SOURCE BLEUE » :  
 

Le Maire expose au Conseil municipal que suite à l’accident entre deux véhicules au carrefour de la rue de la Source 
Bleue et de la Rue des Terreaux et afin d’en améliorer la sécurité, il propose l’installation de deux miroirs. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal accepte cette proposition à l’unanimité. 
 

DELIBERATION PORTANT DESIGNATION DU REFERENT DEONTOLOGUE DES ELUS ET 
ADHESION A LA MISSION D’ASSISTANCE ET DE CONSEIL MISE EN PLACE PAR LE 
CENTRE DE GESTION DU DOUBS : 
 

Le Conseil municipal, 
 

 Vu le code général de la fonction publique, notamment ses article L. 452-30 et L. 452-40 ; 
 Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 1111-1-1 et R. 1111-1-A. à R. 

1111-1-D. ; 
 Vu l’arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au 

référent déontologue de l'élu local ; 
 Vu le projet de convention d’adhésion à la mission d’assistance et de conseil mise en place par le centre de 

gestion du Doubs ; 
 Vu la liste des référents déontologues proposée par le Centre de gestion du Doubs : 

 

Considérant que la loi 3DS du 21 février 2022 a complété l’article L. 1111-1-1 du code général des collectivités 
territoriales, qui consacre les principes déontologiques applicables aux élus au sein d’une charte de l’élu local, afin 
de prévoir que « tout élu local peut consulter un référent déontologue chargé de lui apporter tout conseil utile au 
respect » de ces principes ; 
 

Considérant que ce référent doit être désigné par l'organe délibérant de chaque collectivité et établissement public 
local ; 
 



Considérant que le centre de gestion propose aux collectivités et établissements publics locaux de son ressort 
géographique une liste de référents déontologues reconnus pour leur expérience et leurs compétences ; 
 

Considérant que le centre de gestion propose une mission d’assistance et de conseil permettant de prendre en charge 
l’ensemble des démarches afin de faciliter la mise en œuvre des obligations réglementaires ; 
 

Après en avoir délibéré, 
 

o DECIDE de désigner en qualité de référents déontologues des élus, les personnes suivantes : 
 

 Monsieur Stéphane BARTEAUX, magistrat administratif ; 
 Monsieur Christian BAUZERAND ; magistrat administratif ; 
 Madame Pascaline BOULAY, magistrat administratif ; 
 Madame Aurore GRANERO, maître de conférences en droit public ; 
 Monsieur Xavier MONLAÜ, magistrat administratif ; 

 

o PRÉCISE que cette liste pourra évoluer, pendant toute la durée fixée pour l’exercice de leurs fonctions, 
conformément à celle retenue par le centre de gestion ;  
 

o FIXE à six ans la durée d’exercice de leurs fonctions ; 
 

o FIXE les modalités de leur saisine et de l'examen de celle-ci, les conditions dans lesquelles les avis sont rendus, 
les moyens matériels mis à leur disposition et les modalités de rémunération conformément à la convention 
jointe ; 
 

o ADOPTE la charte de l’élu local telle que définie en annexe, 
 

o AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention correspondante et à inscrire les dépenses afférentes au 
budget. 

  
ADOPTÉ à l’unanimité des membres présents 
 

MOTION CONTRE LA MISE EN PLACE DE LA CONSIGNE DES BOUTEILLES EN 
PLASTIQUE POUR LES METTEURS SUR LE MARCHE 
 

Le Maire expose : 
 

Le Ministère de la Transition écologique a récemment lancé une consultation des parties prenantes sur 
l’éventualité d’une mise en place de la consigne des bouteilles de boissons en plastique. La loi relative à la 
lutte contre le gaspillage et à l’économie circulaire (dite loi "AGEC") promulguée en 2020 avait en effet 
prévu une décision sur le déploiement ou non de la consigne en juin 2023. 
 

A cette fin, une période de concertation s’est ouverte en janvier sur la mise en place éventuelle de cette 
consigne.  
 

Les acteurs publics de la collecte et du traitement du déchet ménager et assimilé signataires de la présente 
motion, 

 

 VU la directive européenne relative à la réduction de l’incidence de certains produits en plastiques 
adoptée le 27 mars 2019 par le parlement ; 
 

 VU la Directive européenne 2018/852 du Parlement européen et du Conseil du 30 mai 2018 modifiant 
la directive 94/62/CE relative aux emballages et aux déchets d’emballages ; 

 

 VU la loi n° 89‐421 du 23 juin 1989 relative à l'information et à la protection du consommateur ainsi 
qu'à diverses pratiques commerciales et l’arrêté du 1er août 2001 qui fixe les taux de consignation des 
emballages dans le secteur des boissons ; 

 

 VU la loi n° 2015‐992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte qui 
institue l’extension des consignes de tri des emballages ménagers à l’ensemble des emballages en 
plastique d’ici 2022, dont les films et barquettes en plastique ; 

 



 VU la loi n° 2018‐938 du 30 octobre 2018 dite EGAlim (équilibre des relations commerciales dans le 
secteur agricole et une alimentation saine, durable et accessible à tous) relative à l’interdiction de 
certains plastiques jetables et à usage unique ; 

 

 VU la Loi n° 2020‐105 du 10 février 2020 dite AGEC relative à la lutte contre le gaspillage et à 
l'économie circulaire ; 

 

 VU le Décret n° 2021‐517 du 29 avril 2021 dit « 3R » relatif aux objectifs de réduction, de réutilisation 
et de réemploi, et de recyclage des emballages en plastique à usage unique pour la période 2021‐2025 ; 

Et 
 

CONSIDÉRANT que la consigne est une caution sur l’emballage versée par le consommateur lors de 
l’achat d’un produit, somme qui est ensuite récupérée en rapportant l’emballage vide ; 
 

CONSIDÉRANT les objectifs de la loi AGEC qui prévoit notamment la fin de la mise sur le marché des 
emballages en plastique à usage unique d’ici 2040 et fixe pour objectif de réduire de 50 % d'ici à 2030 le 
nombre de bouteilles en plastique à usage unique pour boisson mises sur le marché ainsi qu’un taux de 
collecte pour le recyclage des « bouteilles en plastique pour boisson » de 77 % en 2025 et 90 % en 2029 ; 
 

CONSIDÉRANT que 89 % des usagers déclarent trier leurs déchets, soit un taux de recyclage de 73 % en 
2021 (en progression de 3 points selon l’éco‐organisme CITEO); 
 

CONSIDÉRANT la généralisation de l’extension des consignes de tri au 1er janvier 2023, celle‐ci n’ayant 
pas eu le temps de produire ses effets sur l’ensemble du territoire. L’extension des consignes de tri a pour 
objectif de simplifier le geste de tri pour l’usager grâce à une consigne simple « tous les emballages et les 
papiers dans le bac jaune » ; 
 

CONSIDÉRANT l’amélioration des   performances   de recyclage dans les collectivités qui ont 
expérimenté l’extension des consignes de tri : de l’ordre de 6,8 kg / hab. / an (soit + 58 % par rapport aux 
collectivités qui n’étaient pas en extension des consignes de tri [4,3 kg/hab./an]) ; 
 

CONSIDÉRANT les retours d’expériences des pays européens tels que l’Allemagne ayant développé la 
consigne. Si l’Allemagne a le taux de recyclage des bouteilles en plastique le plus élevé de l’Union 
Européenne (98%), le pays est également le plus gros producteur et consommateur de plastique. La part 
des emballages en plastique pour boisson est passée en 20 ans de 29,6 % à 58,2 %. 
 

RENOUVELLENT leur opposition à un système aux effets pervers qui porte sur une confusion entre 
réutilisation (à l’image de certaines bouteilles en verre) et recyclage (la matière ne permettant pas la 
réutilisation). Le recyclage porté par l’extension des consignes de tri se trouverait alors très négativement 
impacté. 
 

RAPPELLENT qu’actuellement, les collectivités investissent lourdement pour moderniser leurs centres 
de tri afin de satisfaire aux extensions des consignes de tri des emballages telles que prévues par la loi ; le 
détournement des bouteilles en plastiques ne peut que provoquer un surenchérissement des coûts 
d’exploitation du   fait   du non‐amortissement des investissements prévus pour trier les emballages, y 
compris ceux visés par la consigne. 
 

S'INQUIÈTENT de la disparition des soutiens CITEO versés aux collectivités sur les bouteilles 
consignées, du fait de l’absence de contribution des metteurs en marché qui en résulterait. REFUSENT le 
déséquilibre ainsi provoqué sur le modèle économique des collectivités et l’impact sur le consommateur / 
contribuable / citoyen qui devra nécessairement supporter le coût du surenchérissement du service public. 
 

ALERTENT sur les conséquences pour le consommateur qui paiera au moins deux fois : pour le bac jaune, 
sa collecte et son traitement mais également pour la consigne ; sa mise en place et son fonctionnement sans 
résultats probants. 
 

RÉAFFIRMENT ainsi que la consigne des bouteilles plastiques ne constitue qu’un dispositif de collecte 
privée qui se substitue aux mécanismes de collectes et de valorisation développés par les collectivités depuis 
plus de 20 ans, venant ainsi détourner au profit des metteurs en marché des matières à forte valeur. 
 

S’INTERROGENT sur la monétarisation du geste de tri et sa complexification alors même que sa 
simplification via l’extension des consignes de tri vient d’être généralisée. Cette monétarisation valorise la 



production de contenants plastiques en contradiction avec nos politiques publiques qui encouragent la 
prévention et la réduction de la production de déchets à la source faisant courir le risque de réduire la 
mobilisation des Français pour trier leurs déchets chez eux.  
 

RÉAFFIRMENT, de plus, que la revente des matières collectées par le service public et les soutiens à la 
tonne versés par les éco‐organismes permettent de compenser au moins en partie le coût total de la gestion 
des déchets. La consigne des bouteilles plastiques limiterait les recettes des collectivités qui devront 
rééquilibrer leur budget par augmentation de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères. 
 

S'INQUIÈTENT d’une augmentation du prix de l’emballage pour compenser les coûts de mise en place 
de collecteurs, de transport pour tous les points de dépôt. Cette augmentation aurait un impact différencié 
en fonction des implantations et de leur rentabilité laissant de côté une partie des consommateurs en 
particulier dans les zones les moins denses. 
 

S'INQUIÈTENT de l’augmentation des émissions des gaz à effet de serre en lien avec le transport des   
bouteilles consignées (transport effectué par le consommateur et par le transporteur). 
 

RAPPELLENT leur engagement en faveur de l’économie circulaire, en vue de réintroduire sur le marché 
des matériaux recyclés. 
 

REGRETTENT qu’aucune vraie stratégie de prévention, de soutien au vrac et au réemploi ne soit mise en 
place afin de limiter la production de plastique à usage unique. 

 

L’exposé entendu du Maire entendu et après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 
 

 Désapprouvent la mise en place de la consigne des bouteilles en plastique par les metteurs sur le marché. 
 

 Proposent d’encourager et de donner les moyens d’une politique de prévention et de qualité du tri à 
la hauteur des objectifs fixés dans la dynamique de l’extension des consignes de tri. 

 
 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an susdits. 
 
 
 Pour extrait certifié conforme 
 Le Maire, 
 Francis TROUILLOT 


